L’insertion Mensuel de la FeBISP


						Curieux, intéressant, utile, passionnant, 


important, pas cher, ...
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e début d’année 2000 foisonne déjà en événements de toute sorte et la FeBISP est à pied d’oeuvre pour vous en informer et pour en analyser les effets; toute son attention est requise en ces temps de concrétisation des projets annoncés l’an dernier.


Les responsables politiques semblent progresser et prendre enfin en considération la problématique de l’emploi dans toute sa globalité; notamment, en favorisant l’engagement et l’insertion des jeunes les moins qualifiés. Nous nous réjouissons des nouvelles initiatives proposées en la matière par la Ministre de l’Emploi et du Travail, Madame Onkelinx, en lançant le Plan Emploi Jeunes. Néanmoins, les opérateurs d’insertion resteront vigilants quant aux conditions de mise en oeuvre en Région bruxelloise. Il nous semble que les points suivants doivent être pris en considération:


- maintenir et renforcer le partenariat entre le secteur privé et le secteur public;


- lancer des concertations avec le secteur des entreprises, employeurs potentiels, partenaires incontournables et indispensables pour que ces mesures portent leur fruit et ne deviennent pas des leurres.


- favoriser et impulser des articulations entre les matières d’emploi et de formation afin d’assurer une réelle cohérence et une plus grande qualité d’intervention dans la définition du Parcours d’Insertion du jeune. 





En effet et plus que tout, c’est  la place du jeune, dans la définition de son parcours, qui doit être centrale et qui doit rester l’objectif essentiel garantissant la réussite de ce processus.


Il est important que l’emploi et la formation soient envisagés de concert et que le partenaire associatif que vous constituez puisse réellement intervenir dans toutes les réflexions qui concernent l’accès des jeunes tant à l’emploi qu’aux formations. Nous tenons à ce que cette cohérence entraîne de nouvelles collaborations plus franches, plus transparentes encore et qui favorisent l’émergence d’initiatives nouvelles.


Pour cela, la FeBISP tient à rester à votre écoute et à votre disposition. N’hésitez pas à nous faire part de toute suggestion, c’est votre participation qui nous permettra d’être un véritable interlocuteur fort.  Bonne lecture !


Actualités





régularisation des sans-papiers : operation salutaire ou miroir aux alouettes ?





�
L


e 10 janvier 2000 la nouvelle loi sur la régularisation de séjour de certains sans-papiers est entrée en application. Il s’agit d’une opération unique de régularisation qui tente de répondre à la problématique des demandeurs d’asile.





Cette opération de régularisation ne durera que 3 semaines. Elle est sélective : pour qu’un étranger en séjour illégal soit régularisé, il doit répondre à une série de conditions. Une série d’ organismes compétents en la matière a organisé des permanences d’accueil pour aider les réfugiés à constituer leurs dossiers. En effet, ces dossiers devront être solides car un sans-papiers débouté aura toutes les chances de recevoir un ordre de quitter le territoire.





Qui peut être régularisé ?





Tout d’abord, l’étranger en séjour illégal doit prouver qu’il séjournait en Belgique avant le 1er octobre 1999.





Il faut en outre qu’il réponde à une ou plusieurs des quatre conditions suivantes :


Avoir introduit une demande d’asile restée sans réponse depuis au moins quatre ans. Ce délai est ramené à 3 ans pour les familles avec enfant(s) en âge scolaire présent(s) sur le territoire avant le 1/10/99;


Etre dans l’impossibilité de retourner dans le pays d’origine (dont on a la nationalité ou celui où l’on séjournait avant la Belgique);


Avoir un problème de santé grave;


Avoir des attaches sociales durables en Belgique et faire valoir des circonstances humanitaires liées à la situation  personnelle ou familiale. Il faut dans ce cas prouver une présence en Belgique depuis 6 ans au 01/10/99 ( 5 ans pour les familles avec enfant(s) en âge scolaire); ou avoir séjourné en Belgique légalement à un autre titre que demandeur d’asile, étudiant ou touriste; ou encore n’avoir reçu aucun ordre de quitter le territoire au cours des 5 dernières années.





Ceux qui n’étaient pas sur le territoire (ou ne peuvent le prouver) avant le 1er octobre 1999, ceux que le Ministre de l’Intérieur considère comme dangereux pour l’ordre public ou la sécurité nationale ou ceux qui auront commis une « fraude manifeste » à propos de leur demande d’asile seront exclus.





Le dossier une fois constitué et déposé auprès de l’administration communale sera transmis à l’une des 8 chambres de la Commission de régularisation réparties sur le territoire (5 francophones, 3 néerlandophones) qui tranchera. Ces chambres seront composées d’un magistrat, d’un avocat et d’un membre d’une organisation non gouvernementale active dans le domaine des Droits de l’Homme et reconnue.





Cette campagne de régularisation n’est pas sans interrogation, en effet : 


la seule réponse de l’actuel pouvoir politique  par rapport à la politique de fermeté initiée par le Gouvernement précédent - c’est-à-dire des campagnes massives et ciblées d’ expulsions dont on connaît malheureusement les conditions déplorables de mises en oeuvre -  est de prévoir des opérations de régularisation plus sélectives (on connaît l’exigence des quatre critères - voir ci-dessus);


l’attitude de certaines communes pendant cette opération est inquiétante. En effet, on constate que parallèlement à cette régularisation,  les campagnes d’expulsions continuent;


l’attitude des chambres concernant l’ interprétation et le traitement des dossiers introduits.





Comme on le constate, cette opération est loin d’être terminée et espérons que les revendications des sans-papiers seront entendues et que cette problématique 





sera traitée en tenant compte de la déclaration des Droits de l’Homme et pour qu’enfin la Belgique soit  vraiment  cette terre d’accueil que nos aînés ont toujours défendu.











Pour information





Si il y a au sein de vos organismes ou si vous connaissez personnellement des sans-papiers qui veulent entamer la procédure de régularisation, vous pouvez leur conseiller de prendre contact avec les services d’accueil compétents ou le centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme.


A noter que cet organisme - bien connu de notre dispositif - a publié une brochure sur la Régularisation de séjour. Elle est disponible dans les administrations communales ou peut être commandée directement au Centre pour l’égalité des chances (en français, néerlandais, allemand, anglais et espagnol) par fax 02/233-07-04. 


D’autre part, le centre a ouvert une ligne nationale gratuite qui peut aiguiller les candidats à la régularisation vers un service compétent : 0800-14-912 (français).
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LES NOUVELLES MESURES VISANT L’INSERTION DES DEMANDEURS D’EMPLOI VERS LA CONVENTION DE PREMIER EMPLOI





�
L


a Ministre de l’Emploi et du Travail accompagnée de ses homologues régionaux ont présenté le nouvel accord de coopération destiné à mener une politique coordonnée de l’emploi. Le contenu de ce texte porte essentiellement sur le renforcement de la loi sur les premiers emplois  en faveur des jeunes (Cfr.  Article de « L’Insertion » de novembre   sur le plan Rosetta) et sur la modification du programme de résorption du chômage. Cet accord remplace donc le texte conclu le 3 mai 1999 relatif au plan d’ accompagnement  des chômeurs (PAC).





Les propositions reprises dans cet accord défendent un axe plus préventif. L’ensemble de ces différentes mesures sera applicable dès la sortie de l’école (c’est-à-dire 3 mois après la fin du processus scolaire). Les jeunes bénéficieront de trois mesures dites d’ emploi et de formation. 


Celles-ci  viseront :


les jeunes de moins de 25 ans non diplômés du secondaire supérieur qui ont quitté l’école depuis au moins trois mois bénéficieront d’un accompagnement et d’actions spécifiques  d’insertion qui lui permettront d’accéder  à la convention du premier emploi. Il pourra s’agir soit de 40 heures de formation active d’ emploi soit de suivre des modules de formation adaptés aux particularités du parcours de chaque jeune. A cet effet, le Gouvernement fédéral a prévu d’octroyer des moyens supplémentaires aux organismes régionaux et communautaires compétents en matière de formation et de placement des demandeurs d’emploi;


le programme de transition professionnelle (financé par l’Etat fédéral et les Régions) sera étendu aux demandeurs d’emploi de moins de 25 ans ne disposant pas d’un diplôme de l’ enseignement  secondaire supérieur et ce, dès le premier jour en tant que demandeur d’emploi.


les moyens du programme de résorption du chômage seront augmentés. Pour 2000, les Régions recevront une intervention globale supplémentaire de 2 milliards pour financer les mesures de remise au travail. 





A première vue, ce projet est séduisant et devrait relancer l’emploi des jeunes et surtout sensibiliser les entreprises tant du secteur privé que public à engager des jeunes peu scolarisés, afin de leur permettre d’obtenir un premier tremplin  pour réussir  « une joyeuse entrée » dans leur vie professionnelle.





Néanmoins, nos opérateurs membres restent très perplexes quant aux modalités de mise en oeuvre que cet accord de coopération va réclamer pour Bruxelles. En effet,  il nous semble que des questions restent posées, elles portent principalement sur :


la nécessité de coordonner les différentes interventions entre le champ associatif et les pouvoirs publics pour rencontrer les attentes et les besoins du public visé; 


la nécessité d’articuler les matières d’emploi et de formation pour le contrat de premier emploi en alternance et ce, en partenariat avec les organismes qui assurent déjà des processus d’alternance comme les Centre d’éducation et de formation en alternance (CEFA et certains organismes d’insertion 


socioprofessionnelle);


la nécessité de prévoir un encadrement spécifique pour l’ accompagnement et l’orientation de ce public cible. 


En effet, les opérateurs - sur base de leur expérience menée dans le cadre du PAC - constatent que la notion d’ obligation est un frein à la motivation réelle du jeune. Dès lors, les stratégies à développer avec le jeune pour lancer le processus de remobilisation prennent beaucoup de temps. 





Le défi pour les opérateurs est double: d’abord il faut convaincre le jeune de participer à cette « remobilisation » et ensuite le fait de « le remettre » dans un « contexte d’étude » est une chose qu’il n’est absolument pas prêt à entendre ou à concevoir. Dès lors, les risques d’abandon ou de refus sont très grands avec les conséquences que cela entraîne pour les jeunes.





En vue d’approfondir le débat et de lancer des pistes de réflexion sur la mise en oeuvre de ce nouvel accord de coopération  pour la région de Bruxelles-Capitale, la FeBISP organise une demi journée qui aura lieu le 15 février 2000 de 13H à 17H dans les locaux du CEFA-UO à St-Gilles (lieu à confirmer)
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Le temps de travail au sein de 


la commission paritaire 329





�
L


e dispositif concernant la durée du travail, le travail de nuit, des dimanches et des jours fériés s’articule autour de 3 axes :


une convention collective de travail fixant la durée hebdomadaire moyenne de travail à 38H;


un avis unanime de la commission paritaire demandant au Roi de prendre un Arrêté autorisant l’élargissement de la durée du travail journalière et hebdomadaire, le travail de nuit, des dimanches et jours fériés dans le secteur socioculturel et sportif;


une convention définissant les activités et personnels concernés par les autorisations mentionnées plus haut et précisant les modalités et les compensations liées aux prestations effectuées.





Durée de travail





Les limites de la durée du travail peuvent être dépassées, à condition que la durée hebdomadaire de travail, calculée sur un semestre, ne dépasse pas en moyenne la durée du travail fixée par la loi, ou une convention collective de travail.


La durée hebdomadaire réelle de travail peut atteindre un maximum de 50H; la durée, quant à elle, peut atteindre un maximum de 11H.





Travail de nuit





Les travailleurs peuvent être occupés la nuit dans le secteur socioculturel et sportif (c’est-à-dire entre 20H et 6H du matin).





Travail des dimanches et jours fériés


Les travailleurs peuvent éventuellement travailler à ces moments-là dans le secteur socioculturel et sportif. 


Ces dispositions s’ appliquent :


- aux personnes investies d’un poste de direction ou de confiance


- aux travailleurs, relevant de la commission paritaire pour le secteur socioculturel, pour des activités qui seront précisées par la convention collective de travail.


Le repos compensatoire, auquel ont droit les travailleurs occupés au travail le dimanche ou les jours fériés, est octroyé dans les 4 semaines suivantes.


La durée du repos compensatoire est équivalente à celle des prestations effectuées le dimanche ou les jours fériés.


Pour l’ISP, le nombre de dimanches prestés par un travailleur au cours d’une année civile ne peut dépasser 10.





Conclusion





L’ensemble de ces régimes dérogatoires donne lieu à des compensations équivalentes à 20% du temps presté (en sursalaire éventuellement converti en repos compensatoire).


Ces prestations sont plafonnées à 6 jours/an.





De plus, toute heure prestée en dehors des horaires repris dans le règlement de travail et n’ayant pas été affiché sera considérée comme heure supplémentaire compensée à raison de 50%.
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Campagne " Extrême droite, non merci ! " : nouveaux projets en perspective des 


élections communales





�
A


 l'issue de la campagne menée pour le scrutin du 13 juin dernier et au terme des retombées positives du journal toutes-boîtes " Faites le test - Doe de test ", les associations membres de la coordination "Extrême droite, non merci !" ont décidé de poursuivre l'action en vue de la prochaine échéance électorale d'octobre 2000.


Même si l'extrême droite n'a pas atteint les scores qu'elle espérait à Bruxelles, elle progresse toujours. Le danger est donc bien réel. L'objectif est donc de contribuer à réduire son potentiel électoral.





Pour mettre en oeuvre cette nouvelle phase de sensibilisation des citoyens aux dangers de l'extrême droite en vue des élections communales, le groupe de coordination de la campagne a opté pour une décentralisation de l'action, tout en conservant la structure mise sur pied précédemment.


Ainsi, des coordinations locales (appelées groupes locaux d'action) mettront en oeuvre une série de projets de sensibilisation marqués du label commun "Extrême droite, non merci!"


La période de réalisation du projet s'étend de décembre 1999 à octobre 2000.


Il est également question de proposer des formations (par Iteco, la Ligue des Droits de l'Homme et le Forum voor Vreedsactie) qui ont pour objectif de permettre aux personnes qui seront formées de sensibiliser les autres citoyens aux dangers de l'extrême droite. Ces formations s'adressent aux participants des groupes locaux, aux militants d'associations et aux extérieurs intéressés. Ces formations répondront aux questions suivantes: Quels arguments utiliser? Que transmettre comme information? Qu'est-ce que l'extrême droite? Que faut-il savoir? Comment aborder l'autre? Comment animer un débat ou une réunion sur ce thème délicat?





Chaque personne en formation recevra une petite "valisette" contenant des arguments contre l'extrême droite ainsi que des informations quant à la façon d'aborder quelqu'un pour lui parler de ce problème.  





Des actions de sensibilisation se tiendront également de mai-juin à septembre-octobre 2000. Ces actions consisteront à :


Sensibiliser la population aux dangers de l'extrême droite (dénoncer les faces cachées) en allant à la rencontre des autres citoyens dans des espaces publics, en organisant des rencontres, des réunions, des animations et des débats (dans des écoles, associations, syndicats) ou en organisant d'autres événements.


Développer une action de vigilance et de dénonciation d'atteinte aux principes démocratiques.


Réagir à la propagande et aux comportements xénophobes notamment à travers la diffusion de tracts, brochures, etc.


Amener les citoyens à réinvestir l'espace politique et à prendre des initiatives positives au lieu d'utiliser le vote de sanction, c'est-à-dire proposer une alternative 


citoyenne.


Développer un dialogue avec les autorités communales et pousser les candidats aux élections, ainsi que les partis, à signer une "charte d'engagement démocratique".


Réaliser un journal de 4 pages (2 pages régionales, 2 pages locales) qui devrait être distribué en septembre 2000, peu avant les élections dans tout Bruxelles.





Les différentes étapes peuvent évidemment se chevaucher : certains groupes locaux ont d'ailleurs d'ores et déjà entrepris des actions. Par ailleurs, il se peut que des cycles de formation aient encore lieu plus tard.





Les informations concernant les suites de la campagne et les formations vous seront communiquées dans les prochains numéros de "L'Insertion".
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Divers





Les « 4/5emes de l’iceberg », c’est reparti !


�
U


ne nouvelle série de reportages viennent d’être tournés. Votre fédération préférée était bien sûr au rendez-vous. Parmi les thèmes abordés : la recherche d’emploi et la mobilité, le FSE, les  entrepreneurs sociaux et le commerce électronique. Dans chacune de ces productions, un spot de 1 minute sera diffusé en fin d’émission.


4 associations sont donc concernées :


- CERACTION : 22/01/2000


- CENFORGIL : 05/02/2000`


- FIJ : 12/02/2000


- INTERFACE 3 : 11/03/2000





L’émission « les 4/5èmes de l’iceberg » est diffusée en boucle sur Télé-Bruxelles le samedi matin à partir de 06H30 
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Des outils pour une consommation 


plus responsable





�
L


’Observatoire bruxellois de la Consommation durable tient à votre disposition des publications utiles pour toute sensibilisation à l’écoconsom-mation:


« Des réponses à vos questions sur les logos et les labels » est une brochure bilingue qui décrypte tous les signes cabalistiques qui envahissent les emballages.


« Des lessives efficaces et plus écologiques » est une brochure existant en français comme en néerlandais, qui met l’accent sur l’intérêt d’utiliser des poudres concentrées sans phosphates. Une version résumée existe sous forme d’un dépliant bilingue.


 


L’Observatoire bruxellois de la Consommation durable est un partenariat avec le Centre de Recherche et d’ Information des Organisations de Consommateurs (CRIOC) et l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’environnement (IBGE). L’observatoire est totalement indépendant des intérêts marchands.





Après un an d’existence, et durant cette année 2000, l’observatoire aimerait dépasser la cible du public curieux et averti pour toucher les consommateurs les moins favorisés pour lesquels l’écoconsom-mation semble présenter des obstacles psychologiques ou financiers insurmontables.


Une collaboration efficace entre les services de l’observatoire et les centres de formation pour adultes devrait permettre de lever ces obstacles et d’ouvrir l’accès de tous les consommateurs, sans exclusive, à une consommation plus respectueuse de l’ environnement et de la santé.


Pour ce faire, l’ observatoire se tient à votre disposition pour collaborer à la conception de projets de formation en écoconsommation. Qu’il s’agisse du tri des déchets ou des habitudes plus anodines de notre vie quotidienne, comme la lessive ou la vaisselle, l’écoconsommation est un domaine d’investigation passionnant qui touche tout le monde et peut être abordé dans différents types de formation : alphabétisation, langues, ou formation aux métiers de la distribution, de l’HORECA, des soins de 


santé...





Pour tout contact :


Tél : 02/547-06-83


Fax : 02/547-06-01


E-mail : 


observ@oivo-crioc.org


Site internet :


 www.observ.org
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Les "Midis de la FeBISP"... suite





�
N


ous avons le plus grand plaisir de vous convier le vendredi 28 janvier prochain au deuxième "Midi de la FeBISP" qui aura lieu de 12h à 14h au CEFA-UO (89, av. du Parc - 1060 Bruxelles).


Le thème que nous avons choisi de mettre sur la table de cette conférence-débat est actuellement dans le feu de l'actualité puisqu'il s'agit de la question des demandeurs d'asile ou plus précisément de l'inscription des demandeurs d'asile dans les formations d'insertion socioprofessionnelle. Nous y avons invité un représentant de l'ORBEm du service des permis de travail ainsi qu'un représentant du centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme.





Nous comptons sur vous pour diffuser l'information auprès de vos collaborateurs et pour venir nombreux poser vos questions ainsi qu'exposer votre point de vue et celui de votre association sur la question.





Pour plus d'informations, n'hésitez pas à contacter 


Emmanuelle Geubel 


Attachée pédagogique à la FeBISP 


Tél : 02/537.72.04


E-mail :  


febisp.sec@misc.irisnet.be


�
les actualités du nouvel essor





�
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e Nouvel ESSOR de l’Interfédé est la revue bimensuelle de l’ Interfédération. La FeBISP a été invitée par la rédaction à participer à cette publication. Il a été décidé, en septembre 1999, que la FeBISP pourrait disposer d’une double page dans chaque numéro diffusé. Le dernier numéro paru a pour thème « Participation et Citoyenneté ». 


C’est ainsi que, pour sa première collaboration, notre fédération a envoyé 2 articles: l’un porte sur « La réforme des fonds structurels européens et l’insertion socioprofessionnelle à Bruxelles » (p.21), l’autre, quant à lui, aborde « L’éducation permanente à la FeBISP » (p.8-9).


Ce dernier numéro aborde, comme thèmes principaux, la pédagogie et la participation des stagiaires. La parole leur est donnée et un article sur le célébrissime « Forum d’ Herbeumont » montre le fossé qui existe entre cette expérience et la réalité du terrain.


Bref, Le Nouvel Essor de l’Interfédé est à lire de toute urgence.





Le Nouvel Essor de l’Interfédé,  n°11 (hiver 


99-00) « Participation et citoyenneté »
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Alphabétisation et insertion 


socioprofessionnelle





�
D


ans la société actuelle, l’écriture est devenue inévitable, ce qui pose nombre de problèmes à ceux qui n’ont jamais appris à maîtriser l’écriture, la lecture et les mathématiques. Le dernier livre de Catherine Stercq, coordinatrice du Collectif Alpha, tente d’analyser la situation de ces analphabètes.


L’ouvrage se compose de 2 parties :


1) Diverses définitions de l’illétrisme et de l’ analphabétisme.


	Les causes de cette exclusion.


2) Description et analyse de la prise en compte des analphabètes dans le dispositif d’insertion. D’après Catherine Stercq, il existe plusieurs types d’ analphabètes qui ont chacun leurs attentes, demandes et problèmes propres, même si ils ont des points communs tels que la recherche d’un statut, d’une identité. En effet, tous ont un passé économique, psychologique et sociologique différent. De nombreux témoignages de travailleurs qui suivent des cours du soir d’alphabétisation illustrent ce livre.


	Catherine Stercq propose également des pistes en vue de sortir de cette situation.





Bref, elle nous offre un ouvrage de référence en matière d’alphabétisation.





Catherine Stercq


 « Alphabétisation et insertion socioprofessionnelle », éd. De Boeck Université - Institut de l’Unesco pour l’Education, coll. L’Homme L’Etranger, 144 p.
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Brèves





�
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our votre information, le coût de l’assurance-loi varie d’une compagnie d’assurances à l’autre. La comparaison n’est parfois pas inutile ! A titre d’exemple, le taux applicable pour le personnel du staff FeBISP est de 0,78 % (taxe comprise) sur les rémunérations brutes. Voici les coordonnées de notre courtier en assurances spécialisé dans le non-marchand : A.M.F. (M. A. Dervaux) 069/77-57-03








L


a Cellule du Fonds Social Européen ne disposerait que de l’équivalent d’un mois de fonds de roulement pour l’année 2000. Face à la gravité et à l’urgence pour les opérateurs bruxellois d’ assurer le financement de leurs actions pour 2000, la FeBISP a adressé un courrier au Ministre E. Tomas pour rappeler la nécessité de dégager une solution. Ce dossier retient toute notre attention.
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Offres d’emploi





�
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oulot asbl engage agent 


administratif à temps plein.





Profil : 


- compétent en législation FSE, COCOF, ...


- statut FBI





Envoyer CV et lettre de motivation à :


M. Maffeo Ducoli


rue des Coteaux, 229


1030 Bxl 








C


ENFORGIL, centre de formation pour adultes - secteur ISP -  cherche un(e) formateur/trice aux métiers de l’électricité. Contrat  temps plein à durée indéterminée.





Profil :


- statut ACS (Région bruxelloise)


- niveau A1 ou A2


- expérience de chantier 


	exigée





Envoyer CV et lettre de motivation à :


M. Jean-Philippe Martin


Directeur


rue de la Victoire, 26


1060 Bxl








L


a Mission locale de Saint-Gilles cherche un(e) gradué(e) ou équivalent pour travail administratif et gestion de projet. Contrat temps plein à durée indéterminée à partir de 


début février.





Profil :


- expérience dans le social souhaitée





CV et lettre de candidature à envoyer à :


M. El Ktibi, Coordinateur


chée. de Waterloo, 255  bte 1


1060 Bxl


L


a Mission Locale de Saint-Josse-Ten-Noode engage :





un(e) coordinateur/trice pour la cellule Insertion Socioprofessionnelle dont la fonction sera de travailler en collaboration étroite avec  la Coordination Générale, d’assurer la coordination et le suivi des différents services et tâches de la Mission Locale en assurant une position d’interface.





Profil :


- diplôme universitaire sciences économiques, 


	sociales, politiques, du travail, ... ou expérience d’au moins 3 ans dans une fonction équivalente


- expérience en ISP


- connaissance des institutions de la Région de Bxl-Capitale


- aptitudes confirmées en termes de représentation et de négociation


- capacité à développer et à rédiger des projets en adéquation avec les réalités socio-démographiques


- esprit de synthèse, sens de la communication, intérêt pour le travail d’équipe


- pratique de l’informatique et connaissance du néerlandais





un(e) coordinateur/trice pour la cellule cohabitation/FIPI dont la tâche sera d’assurer la coordination et le suivi du programme Cohabitation et du Fonds d’Impulsion à la Politique des Immigrés (FIPI).





Profil :


- diplôme universitaire en sciences humaines ou expérience équivalente


- très bonne connaissance du secteur associatif public/privé en Région bruxelloise


- intérêt pour les diverses communautés locales en milieu multiculturel et intergénérationnel


- capacité à organiser et animer des réunions de concertation


- compétence d’organisation, de gestion de dossiers (y compris comptables) et de suivi des projets


- esprit de synthèse et capacité à évaluer et réajuster les objectifs et priorités du programme


- sens des responsabilité, esprit d’initiative


- pratique de l’informatique


- la connaissance du néerlandais est un plus





Lettre et CV à envoyer avant le 31/01/00 à :


M. J. Demannez


Président


rue de l’Union, 31


1210 Bxl


Infos complémentaires : 


Mmes. Geleyn ou Lambin


Tél : 02/223-04-77








L


e CASI-UO/COFTEN recherche pour engagement immédiat un ingénieur en électronique pour donner cours d’électricité digitale et analogique.





Profil :


- expérience utile de +/- 2 ans


- connaissance en électronique PC





Envoyer CV à :


CASI-UO/COFTEN


Mme. G. Angius


rue de l’Abondance, 40


1210 Bxl








L


e CBAI (Centre Bruxellois d’Action Interculturelle) recrute pour le secteur formation  un(e) collaborateur/trice A2 ou A1, contrat temps plein à durée indéterminée. Il/elle sera chargé(e) d’organiser les stages et d’assurer le suivi des stagiaires.





Profil :


- bonne capacité de rédaction


- contacts aisés


- sens de l’organisation


- connaissance du secteur associatif bruxellois





Envoyer CV avant le 30 janvier au :


CBAI


Mme Fr. Berwart


av. de Stalingrad, 24


1000 Bxl








N


adi asbl engage un(e) secrétaire aide -comptable pour contrat temps plein.





Profil :


- niveau A1 ou A2


- domicilié(e) en Région bruxelloise


- connaissance de Windows (Excel et Word)


- connaissance programme comptable Popsy est un atout





CV et lettre de motivation à envoyer à : 


M. G. De Halleux


rue Dethy, 58


1060 Bxl





�









�
Agenda





Réunions internes à la Febisp 





6/1 à  15H�
Réunion à l’ Institut Emile Vandervelde�
IEV�
�
10/1 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
10/1 à 12H15�
Réunion extrême droite, non merci!�
Centre pour l’égalité de chances et la lutte contre la pauvreté�
�
10/1  à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
11/1 à 9H30�
Réunion sur les groupes à risques�
FeBISP�
�
11/1 à 9H�
Intervention sur le thème de la Belgique fédérale (session organisée par le CPAS de St-Josse)�
Mloc de St-Josse�
�
�
12/1 à 9H30�
Rencontre avec Les Petits Riens (adhésion éventuelle)�
Les Petits Riens�
�
13/1 à 9H�
Journée de formation OCDE. Politique de l’emploi en Europe.�
Salle du Conseil Economique et Social Européen�
�
13/1 à 12H�
Groupe de travail « testeurs » protocole-ORBEm�
Piment�
�
17/1 à 8H30�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
17/1 à 9H30�
Réunion préparatoire sur le programme Equal (journée d’info du 9/2/00)�
FeBISP�
�
18/1 à 8H30�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
21/1 à 9H�
Commission zonale sud�
CPAS de St-Gilles�
�
24/1 à 12H�
Conseil d’administration de la Fesefa�
Ligue des familles�
�
25/1 à 9H30�
Commission consultative Formation-Emploi-Enseignement (CCFEE)�
Bruxelles-Formation�
�
25/1 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
�
26/1 à 13H30�
Réunion info FSE (programmation 2001-2006)�
CERIA


av. E. Gryson, 1


1070 Anderlecht�
�
26/1 à 12H15�
Commission zonale Centrale�
Mloc de Bruxelles-Ville (salle RAE)�
�
27/1 à 9H�
Journée de formation OCDE. Politique de l’Emploi en Europe.�
Salle du Conseil Economique et Social Européen �
�
28/1 à 9H�
Groupe CCFEE . Politique de l’Emploi.�
Bruxelles-Formation�
�
28/1 à 12H�
2ème Midi de la FeBISP « L’inscription des demandeurs d’asile dans les formations d’ISP »�
CEFA-UO�
�
28/1 à 14H�
Réunion sur la politique de la ville�
ARAU�
�
31/1 à 9H30�
Réunion programmation 2001-2006 (FSE) avec le Cabinet d’E. Tomas. Réservation de crédits.�
Cabinet d’E. Tomas�
�
�
�
�
�
4/2 à 10H�
Réunion avec le SETCa et la CNE : négociations syndicales�
FeBISP�
�
4/2 à 12H15�
Réunion extrême droite, non merci!�
Centre pour l’égalité de chances et la lutte contre la pauvreté�
�
7/2 à 9H�
Rencontre avec le groupe Ecolo du gouvernement régional bruxellois�
rue du Chêne, 14


1000 Bxl�
�
7/2 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
7/2  à 13H30�
Assemblée générale�
CEFA-UO�
�
9/2 à 14H�
Réunion Pacte territorial - économie sociale�
ORBEm�
�
9/2 à 13H�
Réunion FTU�
FeBISP�
�
10/2 à 9H30�
Séminaire sur le non-marchand en Belgique�
ULB�
�
15/2 à 13H�
 Discussion sur les nouvelles mesures d’emploi visant les jeunes + programme Equal�
CEFA-UO ( à confirmer)�
�
15/2 à 14H30�
Projet Itaca�
Bruxelles-Formation�
�
16/2 à 12H15�
Commission zonale Centrale�
Mloc de Bruxelles-Ville (salle RAE)�
�
18/2 à 14H�
Commission zonale Nord-Ouest�
Mloc de Molenbeek�
�
22/2 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
23/2 à 9H30�
Groupe de travail formation de base/préfo�
FeBISP�
�
24/2 à 11H�
Groupe de travail « testeurs » Protocole-ORBEm�
Lieu à confirmer�
�
24/2 à 13H�
Réunion FTU�
Lieu à confirmer�
�
28/2 à 15H30�
Assemblée générale (si nécessaire)�
CEFA-UO�
�






Activités extérieures à la FeBISP





26/1 à 13H30�
« Résister à la privatisation de l’enseignement et de la formation » : conférence - débat avec Gérard de Sélys.


Depuis plus de 20 ans, on assiste à la privatisation de la majeure partie des services publics les plus rentables des Etats Nations. Il s’agit, de fait, de transférer au secteur privé les revenus et profits des secteurs publics rentables, la téléphonie par exemple.


Lors de la conférence, il sera question de la stratégie de privatisation de l’enseignement au profit de compagnies multinationales et ce avec l’aval des institutions européennes et nationales.


L’enseignement privé et payant, les « cartes de compétences », possibles substituts aux diplômes nationaux, les logiciels d’apprentissage, en un mot, l’enseignement représente-t-il le marché du XXI è siècle ?�
Lieu :


Collectif Alpha


rue Piers, 48


1080 Bxl





�
�
27/1 à 10H30�
Les travailleurs du non-marchand ont déjà manifesté dans les rues de Bruxelles, le 26 novembre 1999, mais le gouvernement reste muet.


Pour faire avancer nos revendications, nous voulons négocier pour 4 ans :


- une harmonisation des barèmes


- la suppression des sous-statuts


- une augmentation salariale de 3%


- la suppression du  jour de carence /


   l’allongement du délai de préavis


- la réduction de temps de travail


une seconde manifestation est nécessaire.�
Lieu du rassemblement :


 Bd. E. Jacqmain�
�
Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  21 février 2000


27, 28, 29/1�
« D’ici et d’ailleurs. La diversité dans le monde du travail : un défi ou une opportunité? »   Ce séminaire gratuit a pour but :


de permettre d’échanger les expériences et les réflexions de praticiens sur l’approche de la diversité des ressources humaines dans les contextes de formation, d’accompagnement à la recherche d’emploi et de gestion de ressources humaines;


d’évoluer les méthodologies d’actions conçues pour les publics victimes de discrimination à l’embauche;


de repérer les « facteurs de succès » dans les actions d’intégration sociale/ professionnelle de publics confrontés à des problèmes spécifiques;


de susciter des collaborations à l’échelon régional, national et européen entre opérateurs soucieux de cohésion sociale.�
Jeudi 27/1 :


Des pratiques différenciées autour d’un objectif partagé : les actions de projet européen CONCORDE-SYMBIOSE


Lieu du jour  :


Bâtiment pRD/FOREM


rue du Viaduc, 133


1040 Bxl





Vendredi 28/1 :


Le FOREM : une diversité de services comme réponse à une diversité de besoins


Lieu du jour : 


« Portes ouvertes » dans la Direction Régionale de Charleroi


av. des Alliés, 14-18


6000 Charleroi





Samedi 29/1 :


Quelles pratiques?


Lieu du jour  :


Bâtiment pRD/FOREM


rue du Viaduc, 133


1040 Bxl





Contacts : 


Mme Claire Nicks & M. Michael Fries


Tél : 071/20-65-65�
�
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